
La TEOMI en 2023

La Communauté de Communes "le Grand Ouest Toulousain" a lancé la campagne 
d'information sur la mise en place de la "TEOMI", la Taxe d'Enlèvement des Ordures
Ménagères Incitative.

Vous avez dû recevoir par courrier le dépliant d'information relatif à cette évolution de la 
TEOM actuellement en place collecté par le biais des taxes foncières à payer annuellement. 
Le voici à votre disposition ci-dessous ou téléchargeable par ce lien.

Pour toute information complémentaire à ce sujet, vous pouvez accéder par ce lien, 
directement à la rubrique "Gestion des déchets" du site Internet du Grand Ouest 
Toulousain.

Vous pouvez également contacter le service concerné, par courriel à l'adresse suivante :
teomi@save-touch.org

https://www.mairie-merenvielle.fr/_attachment/la-teomi-article/Guide-TEOMi_vfin.pdf?download=true
https://grandouesttoulousain.fr/gestion-des-dechets
mailto:teomi@save-touch.org











